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Comment déclarer ses données dans le cadre de la phase « Évaluation » du PAEPE pour 

l’obtention du badge 

Cette section du document vous indique toutes les étapes à suivre pour vous aider à déclarer 

vos données dans le cadre de la phase « Évaluation » du Pilier Accès à l'Énergie & Précarité 

Énergétique pour l’obtention du badge. Pour commencer, veuillez consulter la Figure 1. de 

l’Annexe qui se trouve à la fin de ce document pour découvrir les attributs régionaux, les 

régions de la GCoM concernées ainsi que les exigences du Cadre Commun de Reporting 

correspondantes. 

Question 3.1 

• Pour tous les indicateurs régionaux, les villes déclarantes doivent fournir un lien ou une pièce 

jointe à une évaluation énergétique dans la colonne 4 et une description de l'évaluation 

énergétique dans la colonne 5. 

 

Déclarer ses données au regard des indicateurs de l’Attribut Énergie durable 

• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Consommation d'énergie provenant de sources 

d'énergies renouvelables » associé à l’attribut régional Énergie durable, veuillez indiquer les 

données correctes dans les colonnes 1, 2 et 4 de la question 3.1.
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• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Sources d’énergie thermique (chauffage et 

refroidissement) consommées dans le périmètre géographique de la collectivité » associé à 

l'attribut régional Énergie durable, veuillez sélectionner l'option « Données relatives à la 

consommation d'énergie thermique (chauffage et refroidissement) » dans la colonne 3 pour 

que la question 3.1b s’affiche.  

Vous devez également indiquer dans la colonne 4 l’évaluation liée à l'énergie réalisée dans 

votre collectivité. Veuillez suivre les étapes suivantes de la section « Question 3.1b » de ce 

document pour déclarer correctement vos données au regard de cet indicateur. 

 
 

• Si vous avez sélectionné les indicateurs « Capacité installée en énergies renouvelables dans le 

périmètre géographique de la ville » ou « Total de l’énergie produite à partir de sources 

d'énergies renouvelables dans le périmètre géographique de la ville » associés à l'attribut 

régional Énergie durable, veuillez sélectionner l'option « Données relatives à la production 

d'électricité » dans la colonne 3 pour que la question 3.1c s’affiche. Vous devez également 

indiquer dans la colonne 4 l’évaluation liée à l'énergie réalisée dans votre collectivité. Veuillez 

suivre les étapes suivantes de la section « Question 3.1c » de ce document pour déclarer 

correctement vos données au regard de cet indicateur. 
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Question 3.1b  

• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Sources d’énergie thermique (chauffage et refroidissement) 

consommées dans le périmètre géographique de la collectivité » associé à l'attribut régional 

Énergie durable, veuillez indiquer une valeur dans la colonne 1 ainsi qu'une valeur pour toutes les 

sources existantes de consommation d'énergie au sein de votre collectivité dans les colonnes 3 à 

15, après avoir suivi les étapes initiales pour cet indicateur figurant dans la section « Question 3.1 

» de ce document. 

• Si vous disposez des données requises, veuillez renseigner tous les champs « Pourcentage de la 

consommation totale liée à/au... » (colonnes 3 à 15). Si vous ne disposez pas de ces données, laissez 

ces champs vides. Si votre collectivité ne consomme pas d’énergie thermique à partir de cette 

source, veuillez saisir 0 dans le champ. La somme des pourcentages saisis doit être égale à 100 % 
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Question 3.1c 

• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Capacité installée en énergies renouvelables dans le 

périmètre géographique de la collectivité » associé à l'attribut régional Énergie durable, 

veuillez indiquer une valeur (colonne 1) ou une notation standard valide (colonne 2) pour 

toutes les sources d'énergie, après avoir suivi les étapes initiales de déclaration pour cet 

indicateur figurant dans la section « Question 3.1 » de ce document. Veuillez noter que les 

options « vide », « 0 » ou « NE » ne répondent pas aux exigences de l’évaluation du PAEPE 

pour l’obtention du badge. 
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• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Total de l’énergie produite à partir de sources d'énergies 

renouvelables dans le périmètre géographique de la collectivité » associé à l'attribut régional 

Énergie durable, veuillez indiquer une valeur (colonne 3) ou une notation standard valide (colonne 

4) pour toutes les sources d'énergie, après avoir suivi les étapes initiales de déclaration pour cet 

indicateur figurant dans la section « Question 3.1 » de ce document. Veuillez noter que les options 

« vide », « 0 » ou « NE » ne répondent pas aux exigences de l’évaluation du PAEPE pour 

l’obtention du badge. 

 

Question 3.2 

• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Pourcentage des ménages au sein de la municipalité 

ayant accès à des technologies et combustibles de cuisson non polluants » associé à l'attribut 

régional Énergie durable, veuillez indiquer une valeur dans la colonne 1 pour déclarer 

correctement vos données au regard de cet indicateur. La valeur « Non estimé » n’est pas 

valide. 
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Déclarer ses données au regard des indicateurs de l’Attribut Énergie abordable 

Question 3.3 

• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Pourcentage des ménages ou de la population dans le 

périmètre géographique de la collectivité qui consacrent jusqu'à X % de leur revenu aux services 

énergétiques » associé à l'attribut régional Énergie abordable, veuillez sélectionner soit « 

Pourcentage de ménages dans le périmètre de la collectivité confrontés à la précarité énergétique 

» ou « Pourcentage de la population totale dans le périmètre de la collectivité confrontée à la 

précarité énergétique » dans la colonne 1 et indiquer une valeur dans les colonnes 2 et 3. 

 

 

 

Déclarer ses données au regard des indicateurs de l’Attribut Sécurité énergétique 

Question 3.4 

• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Pourcentage de la population ou des ménages de la 

municipalité ayant accès à l'électricité » associé à l'attribut régional Sécurité énergétique, veuillez 

sélectionner l’option « Données disponibles à déclarer » dans la colonne 1/ligne 1 et indiquer une 

valeur dans les colonnes 2 et 3. 
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• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Période moyenne de disponibilité de l'électricité » associé à 

l'attribut régional Sécurité énergétique, veuillez sélectionner l’option « Données disponibles à 

déclarer » dans la colonne 1/ligne 2 et indiquer une valeur dans les colonnes 2 et 3. 
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• Si vous avez sélectionné l’indicateur « Consommation annuelle moyenne d'énergie par 

habitant » associé à l'attribut régional Sécurité énergétique, veuillez sélectionner l’option « 

Données disponibles à déclarer » dans la colonne 1/ligne 3 et indiquer une valeur dans les 

colonnes 2 et 3 pour déclarer correctement vos données au regard de cet indicateur. 
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Comment déclarer ses données dans le cadre de la phase « Objectif » du PAEPE pour 

l’obtention du badge 

 

Cette section du document vous indique toutes les étapes à suivre pour vous aider à déclarer vos 

données dans le cadre de la phase « Objectif » du Pilier Accès à l'Énergie & Précarité Énergétique pour 

l’obtention du badge. Veuillez consulter la Figure 2. de l’Annexe qui se trouve à la fin de ce document 

pour découvrir les attributs régionaux, les régions de la GCoM concernées, les objectifs spécifiques 

ainsi que les exigences du Cadre Commun de Reporting correspondantes. 

 

Question 6.1 

Déclarer ses données au regard de l’objectif général du PAEPE 

• Toutes les villes concernées par l’ensemble des attributs énergétiques régionaux doivent 

sélectionner un objectif général pour leur déclaration 

o Objectif général : les collectivités locales doivent fixer un objectif d'augmentation 

relative quantifiée de l'accès à l'énergie et/ou de réduction de la précarité énergétique 

afin de garantir l’accès de tous aux services énergétiques conformément à l'ODD7. 

L'objectif doit définir le pourcentage estimé de l’augmentation de l'accès à l'énergie 

et/ou de la réduction de la précarité énergétique pour 2030 par rapport à l'année de 

référence choisie. 

Déclarer ses données au regard de l’objectif spécifique du PAEPE : 

• Les villes doivent également déclarer leurs données au regard d’au moins un objectif 

spécifique lié à l'attribut énergétique régional sélectionné par leur région GCoM. Une liste des 

objectifs spécifiques et des attributs régionaux correspondants figure dans la Figure 2 de 

l'Annexe à la fin du présent document. 

 

A) Pour les villes signataires déclarant leurs données au regard de l’Attribut Énergie durable 

1. Si votre région GCoM a choisi l'attribut énergétique Énergie durable, vous devez sélectionner 

au moins un des objectifs spécifiques suivants dans la colonne 1 pour déclarer vos données : 

o Augmenter la capacité installée en énergies renouvelables dans le périmètre 

géographique de la ville  

o Augmenter l’énergie totale produite à partir de sources d'énergies renouvelables dans 

le périmètre géographique de la ville 

o Augmenter la consommation d'énergie provenant des sources d'énergies 

renouvelables 

o Augmenter la part des ménages au sein de la municipalité ayant accès à des 

technologies et combustibles de cuisson non polluants 

o Améliorer l’aspect écologique des différentes sources d’énergie thermique (chauffage 

et refroidissement) consommées dans votre ville 
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• Vous pouvez également déclarer vos données au regard des objectifs figurant dans les types 

d'objectifs entourés en rouge ci-dessous : 

 
• Vous pouvez également déclarer vos données au regard des objectifs suivants associés au type 

d'objectif « Objectif en matière de précarité énergétique/d'accès à l'énergie » : 

 
 

*Veuillez utiliser l’option « Autre type d’objectif en matière de précarité énergétique/d'accès à l'énergie, 

veuillez fournir plus de précisions » pour déclarer vos données au regard de l’objectif spécifique : « Améliorer 

l’aspect écologique des différentes sources d’énergie thermique (chauffage et refroidissement) consommées 

dans votre ville » 

 

2. En outre, vous devez également déclarer des données dans les colonnes suivantes : 

a. Si l’objectif est lié à l'énergie renouvelable : colonnes  3,5,6,7,8,9,10. 

b. Si l’objectif n’est pas lié à l'énergie renouvelable : colonnes 3,5,7,8,9,10 

 

3. De plus, veuillez vérifier que dans la colonne 9 votre année cible est égale ou supérieure à l’année 

de la déclaration et que votre valeur est indiquée en pourcentage. 

 

4. Enfin, pour la question 6.1 de la colonne 10 « Valeur de la mesure pour l’année cible », les villes 

signataires de la GCoM doivent indiquer l'augmentation ou la diminution en pourcentage par rapport 

à l'année de référence. Par exemple : une réduction/augmentation de 50 % par rapport à 2010. Il s'agit 

d'une exigence de la GCoM pour valider le Pilier Accès à l'Énergie & Précarité Énergétique. 
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B)  Pour les villes signataires déclarant leurs données au regard de l’Attribut Énergie abordable 

1. Si votre région GCoM a choisi l'attribut énergétique Énergie abordable, vous devez sélectionner au 

moins un des objectifs suivants dans la colonne 1 pour déclarer vos données : 

a. Réduire le pourcentage des ménages ou de la population dans le périmètre géographique 

de la ville confrontés à la précarité énergétique 

b. Augmenter l'efficacité énergétique des bâtiments 

• Vous pouvez également sélectionner n'importe quel objectif lié au type d'objectif « Efficacité 

énergétique » : 

 
 

• Vous pouvez également déclarer vos données au regard des objectifs mis en évidence associés 

au type d'objectif « Objectif en matière de précarité énergétique/d'accès à l'énergie » 
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2. Par ailleurs, vous devez également fournir une valeur dans les colonnes 3, 5, 7, 8, 9 et 10 pour que 

les données déclarées soient conformes à la phase « Objectif » de l'attribut Énergie abordable 

pour l’obtention du badge. 

 

 
 

 

C) Pour les villes signataires déclarant leurs données au regard de l’Attribut Sécurité énergétique 

 

1. Si votre région GCoM a choisi l'attribut énergétique Sécurité énergétique, vous devez sélectionner 

au moins un des objectifs suivants dans la colonne 1 pour déclarer vos données : 

a. Augmenter la période de disponibilité de l'électricité d'ici 2030 par rapport à l’année de 

référence. 

b. Augmenter le pourcentage de la population ou des ménages ayant accès à l'électricité d'ici 

2030 par rapport à l’année de référence 

c. « Améliorer » la consommation annuelle moyenne d'énergie par habitant (sans impacter 

le niveau et la qualité des services énergétiques utilisés) 

 

• Vous pouvez aussi déclarer vos données au regard d’autres types d’objectifs, à savoir « Favoriser 

l’accès à l’énergie » et « Autre type d’objectif en matière de précarité énergétique/d'accès à 

l'énergie, veuillez fournir plus de précisions » (si un autre type d’objectif en matière de précarité 

énergétique/d'accès à l'énergie est lié à la sécurité énergétique) : 
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2. Par ailleurs, vous devez également fournir une valeur dans les colonnes 3, 5, 7, 8, 9 et 10 pour que 

les données déclarées soient conformes à la phase « Objectif » de l'attribut Sécurité énergétique 

pour l’obtention du badge. 
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Plan du PAEPE 

*La déclaration des données de la phase « Plan » du PAEPE pour l’obtention du badge se fait de la même 

manière quels que soient les attributs énergétiques régionaux sélectionnés. 

Question 7.1  

• Veuillez sélectionner l’option « Oui, notre collectivité a créé un plan d'action ou une stratégie en 

faveur du climat ». 

 
Question 7.1a 

• Veuillez sélectionner une (ou plusieurs) des options suivantes ciblant les plans liés à l'énergie dans 

la colonne 1 : 

o Plan intégré en faveur du climat (axé sur l'atténuation, l'adaptation et l'énergie) 

o Plan intégré en faveur du climat (axé sur l'atténuation et l'énergie) 

o Plan intégré en faveur du climat (axé sur l'adaptation et l'énergie) 

o Plan indépendant axé sur l’énergie 

 

 

 

 

 

 

• Vous devez ensuite indiquer une valeur dans les colonnes 2, 3, 4, 5, 7, 9, 10, 11, et 12 pour déclarer 

des données adéquates et soumettre un plan relatif à l'énergie dans cadre de la phase « Plan » du 

PAEPE pour l’obtention du badge. 
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Question 8.1 

• Pour déclarer une mesure liée à l'énergie dans le cadre de la phase « Plan » du PAEPE pour 

l’obtention du badge, vous devez d'abord saisir une mesure dans la colonne 1. Dans les options 

de la liste, saisissez votre mesure liée à l'énergie en sélectionnant « Autres, veuillez préciser » 

et indiquez la mesure dans la zone de texte qui s’affiche. 

 

 

 

• En outre, vous devez également fournir une valeur dans les colonnes 3, 5, 11, 13 (vous devez 

sélectionner oui), et 14 (l’option « Mesure non liée à un ou plusieurs indicateurs relatifs à 

l'accès à l'énergie et/ou à la précarité énergétique » n'est pas valide) pour que la mesure liée 

à l'énergie que vous déclarez réponde à toutes les exigences : 
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Question 9.1 

• Pour déclarer une mesure liée à l'énergie dans le cadre de la phase « Plan » du PAEPE pour 

l’obtention du badge, vous devez d'abord saisir une mesure dans la colonne 1. Ouvrez la liste de la 

colonne 1 et sélectionnez les mesures liées à l'énergie mises en œuvre dans votre collectivité. Vous 

pouvez déclarer vos mesures au regard des types de mesure « Énergie stationnaire » et « 

Production d’énergie fournie sur le réseau » OU, si aucune des mesures proposées dans ces types 

d’objectif ne correspond aux mesures prises par votre collectivité, vous pouvez faire défiler la liste 

jusqu'en bas et sélectionner « Autres, veuillez préciser » dans le champ de texte qui s'affiche pour 

saisir votre mesure liée à l'énergie : 

 

 
OU  

 

     
          

• Vous devez ensuite indiquer une valeur dans les colonnes 2, 9 et 12, sélectionner l'option « Oui » 

dans la colonne 14 et sélectionner l'indicateur d'évaluation de l’énergie correspondant dans la 

colonne 15  (l’option « Mesure non liée à un ou plusieurs indicateurs relatifs à l'accès à l'énergie 

et/ou à la précarité énergétique » n'est pas valide) : 
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Annexe 

 

Figure 1. Comment déclarer mes données afférentes à l’EAPP ‘évaluation’ dans le cadre du 

CDP-ICLEI Track : Étape par étape 
 

 

 
Phase du 

badge EAPP 

 
Caractéristique 

 
Exigence du CRF 

Numéro de 
question du 

CDP-ICLEI 
Track 

 
Principes 

généraux de 
l’évaluation 

 

 
 
 
 
 

Principe général de 
l’évaluation 

 
 
 
 
 

Les collectivités locales doivent 
préparer et soumettre une 
évaluation de l’accès à l’énergie 
et la pauvreté énergétique dans 
les deux ans après être devenues 
signataires de la GCoM. 
 
L’évaluation doit analyser les 
conditions relatives à l’accès à 
l’énergie et la pauvreté 
énergétique de la municipalité en 
considérant trois caractéristiques 
énergétiques clés : 
· Énergie sûre 
· Énergie durable 
· Énergie abordable 
 

 
 
 
 
 

NA  
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principe général de 
l’évaluation 

 
 
 

L’évaluation de l’accès à l’énergie 
et la pauvreté énergétique doit 
fournir des informations sur 
la(les) caractéristique(s) 
énergétique(s) considérée(s) 
comme étant la(les) plus 
pertinente(s) par chaque 
convention régionale et 
nationale. Les caractéristiques 
spécifiques à une région et à un 
pays seront disponibles par le 
biais de versions régionalisées du 
Cadre commun de reporting et 
communiquées par les services 
d’assistance de la Convention 
régionale/nationale. 
 
L’évaluation doit inclure au 
moins un indicateur obligatoire 
pour chaque caractéristique 
énergétique jugée pertinente par 
la Convention 
régionale/nationale respective de 
la collectivité locale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir ci-dessous 
 
 



23 
 

  

Caractéristique Énergie durable : Les Conventions régionales/nationales de la GCoM du 
Japon, de l’Amérique latine, du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord, du République de 
Corée, du Chine, et du l’Asie de l’Est exigent que les villes déclarent au moins un indicateur 
de cette caractéristique. 

 
 
 

Évaluation 

Énergie durable  
 
 
 
 
 
 
 

Consommation d’énergie 
provenant de sources d’énergie 
renouvelables (Indicateur 
d’énergie durable)  
 

 
 

3.1 

Combinaison de sources 
d’énergie thermique (chauffage 
et refroidissement) consommées 
dans les limites locales 
(Indicateur d’énergie durable) 
 

 
 

3.1 et 3.1b 

Capacité installée des sources 
d’énergie renouvelables dans les 
limites locales (Indicateur 
d’énergie durable) 
 

 
 

3.1 et 3.1c 

Énergie totale provenant de 
sources d’énergie renouvelables 
dans les limites locales 
(Indicateur d’énergie durable) 

 
3.1 et 3.1c 

Pourcentage des ménages au 
sein de la municipalité ayant 
accès à des combustibles de 
cuisson et technologies propres 
(Indicateur d’énergie durable)  

 
 
 

3.2 

Caractéristique Énergie abordable : Les Conventions régionales/nationales de la GCoM de l’Europe 
orientale et l’Asie centrale, de l’Union européenne et l’Europe occidentale, de l’Amérique du Nord, 
du République de Corée, et de l’Océanie exigent que les villes déclarent cette caractéristique. 

 

 
 

Évaluation 

 
 

 Énergie abordable 
 
 
 

Pourcentage des ménages ou de 
la population dans les limites de 
la ville dépensant jusqu’à X % de 
leur revenu dans les services 
énergétiques (Indicateur 
d’énergie abordable)  

 
 
 
 

3.3 

Caractéristique Énergie sûre: Les Conventions régionales/nationales de la GCoM de l’Asie du Sud, 
de l’Asie du Sud-Est, de l’Afrique subsaharienne et de l’Asie de l’Est exigent que les villes déclarent 
cette caractéristique. 
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Évaluation 

 
 
 
 
 
 

Énergie sûre 
 
 

Pourcentage de la population ou 
des ménages de la municipalité 
ayant accès à l’électricité 
(Indicateur d’énergie sûre) 

 
 

3.4 

Durée moyenne d’électricité 
disponible (Indicateur d’énergie 
sûre)  
 

 
 

3.4 

Consommation d’énergie 
moyenne annuelle par habitant 
(Indicateur d’énergie sûre)  
 

 
 

3.4 

Les exigences suivantes pour la Phase du Badge « Cible » concernent toutes les 

régions/caractéristiques choisies. 

 

Phase du badge 
EAPP  

Exigence du CRF Numéro de 
question du CDP-

ICLEI Track 
 
 

Cible 

Les collectivités locales doivent établir 
et déclarer les cibles à l’échelle de la 
ville entière, qui facilitent l’accès à 
l’énergie et/ou réduisent la pauvreté 
énergétique pour leurs communautés 
à l’aide d’une approche composite 
considérant trois caractéristiques 
distinctes mais interconnectées : 
énergie sûre, énergie abordable et 
énergie durable. 
 

 
 

6.1 

 Les collectivités locales doivent établir 
leur cible conformément à l’élément 
Accès universel à l’énergie de 
l’Objectif 7 de développement 
durable des Nations unies (ODD 7) et 
établir au moins une cible facilitant 
l’accès à l’énergie et/ou réduisant la 
pauvreté énergétique dans 
l’ensemble des trois  caractéristiques 
mentionnées, dans les deux ans après 
être devenues signataires de la GCoM 
ou, pour les signataires qui sont 
membres de la GCoM, à l’activation 
de l’EAPP. 
 

 
 
 
 
 
 

6.1 

 Limites (couverture géographique) : 
Les limites de la cible doivent cadrer 
avec les limites de la ville. Les 
collectivités locales peuvent élaborer 
des objectifs conjointement avec 
la(les) ville(s) signataire(s) voisine(s). 
Si les limites de la cible dépassent 
celles de la ville, cela devra être 
précisé. 
 

 
 
 
 

6.1 
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 Établissement de la cible : Les 
collectivités locales doivent adopter 
une cible pour une amélioration 
relative quantifiée de l’accès à 
l’énergie et/ou une réduction relative 
quantifiée de la pauvreté énergétique 
en direction de l’accès universel à 
l’énergie conformément à l’ODD 7.  
 

 
 
 

6.1 

 
 
 
 
Veuillez consulter la 
figure B de la 
présente annexe 
pour voir les 
objectifs pertinents 
de chaque attribut 
régional. 

Établissement de la cible : La cible 
doit définir le pourcentage estimé de 
l’amélioration de l’accès à l’énergie 
et/ou de la réduction de la pauvreté 
énergétique en 2030 par rapport à 
l’année de référence choisie par les 
collectivités locales. 
Celles-ci doivent en outre établir au 
moins une cible qui traite de l’accès à 
l’énergie et qui réduit la pauvreté 
énergétique, afférente à la 
caractéristique énergétique 
sélectionnée au niveau régional. 
 

 
 
 
 
 

6.1 

 Année cible : L’année cible (l’année au 
cours de laquelle les collectivités 
locales visent à atteindre la cible 
établie) doit être alignée sur les 
engagements nationaux tels que les 
contributions déterminées au niveau 
national (CDN) (le cas échéant) ou qui 
auront été fixés par les Conventions 
régionales/nationales. 
 

 
 
 
 

6.1 

 Valeur de l’année de référence : 
L’année de référence sera celle qui a 
été déterminée à l’intérieur des 
cadres nationaux ou des Conventions 
régionales/nationales (le cas échéant 
ou si cela est disponible) ou l’année 
utilisée pour l’évaluation de l’accès à 
l’énergie et la pauvreté, au cours de 
laquelle le statut des collectivités 
locales est bien documenté. 
 

 
 
 
 
 
 

6.1 

 Ambition : Lorsqu’elles établissent 
une cible, les collectivités locales 
doivent démontrer leur engagement 
à améliorer l’accès à l’énergie et/ou 
réduire la pauvreté énergétique. Elles 
doivent déclarer ces engagements 
dans leur(s) plan(s). 
 

 
 
 

 
7.1a 

 Unités : La cible sera déclarée en tant 
que pourcentage (%) par rapport à 
l’année de référence. Si des données 
absolues sont disponibles, les 

 
 
 

6.1 
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signataires doivent déclarer le 
pourcentage en plus de leurs données 
quantitatives.  

  

Les exigences suivantes pour la Phase du Badge « Plan » concernent toutes les 

régions/caractéristiques choisies. 

 

Phase du badge 
EAPP  

Exigence du CRF Numéro de 
question du CDP-

ICLEI Track 
 
 

Plan 

Les collectivités locales développeront 
des plans pour l’atténuation du 
changement climatique, l’adaptation 
(résilience climatique) et l’accès à 
l’énergie et/ou la pauvreté, qui 
peuvent être présentés de manière 
séparée ou intégrée. 
 

 
 
 

7.1/7.1a 

 Tout comme les plans d’atténuation 
et d’adaptation, le(s) plan(s) d’action 
autonome(s) Accès à l’énergie et 
Pauvreté (EAP) ou la section EAP d’un 
plan d’action doivent inclure les 
informations suivantes : 

 
 

Voir ci-dessous 

 Nommer la(les) collectivité(s) locale(s) 
qui a(ont) adopté formellement le 
plan et la date d’adoption 
 

 
7.1a 

 Équipe d’auteurs 
principaux/Responsable du Plan 
d’Action /équipe de coordination 
dans les collectivités locales 
 

 
7.1a 

 Description des procédés 
d’engagement des parties prenantes 
 

 
7.1a 

 Cette action contribue-t-elle aux 
objectifs en matière d’accès à 
l’énergie et/ou de pauvreté de votre 
juridiction ? (Objectifs d’accès à 
l’énergie) 
 

 
 

8.1/9.1 

 Toutes les actions des secteurs 
prioritaires (identifiés à partir des 
évaluations de l’accès à l’énergie et la 
pauvreté et indirectement à partir des 
évaluations des autres piliers) 
 

 
 

7.1a 

  
Descriptions pour chaque action 
 

 
8.1/9.1 



27 
 

 Synergies, compromis et avantages 
communs de l’atténuation, actions 
d’adaptation et accès à l’énergie.   
 

 
 

7.1a/8.1/9.1 

 Pour chaque action/domaine 
d’action, les plans d’action doivent 
fournir les informations suivantes :  
 

 
 

Voir ci-dessous 

 Brève description de l’action/du 
domaine d’action/du secteur  

 
8.1/9.1 

 Évaluation des économies d’énergie, 
production d’énergie renouvelable, 
vulnérabilités traitées, réduction 
potentielle (facultative) des émissions 
de GES par l’action.   
 

 
 

9.1 

 Indicateurs associés et façon dont la 
mise en œuvre de l’action impacte la 
valeur des indicateurs EAP.  

 
 

8.1/9.1 

 

Figure 2. Comment rapporter les attributs relatifs à votre ‘cible’ EAPP par le biais de CDP-ICLEI Track: 

Étape par étape 

 

Objectif général (tous les attributs) 

Les collectivités locales parviennent à adopter un objectif quantifié d'augmentation 
relative de l'accès à l'énergie et/ou de réduction de la pauvreté énergétique en vue de 
l'accès universel à l'énergie, conformément à l'ODD 7. L'objectif doit définir le 
pourcentage estimé d'augmentation de l'accès à l'énergie et/ou de réduction de la 
pauvreté énergétique en 2030 par rapport à l'année de référence choisie. 

 

En outre, les collectivités locales doivent fixer au moins un objectif concernant l'accès à l'énergie et 

la réduction de la pauvreté énergétique à partir de l'attribut énergétique sélectionné au niveau 

régional. Les collectivités locales doivent sélectionner leur(s) objectif(s) dans la liste des objectifs ci-

dessous. 

 

Attribut régional Région Cibles spécifiques connexes 
 
 
 
 
 
 

Durabilité 

 
Japon 
 
Amérique Latine 
 
Moyen-Orient et Afrique du 
Nord 
 
République de Corée 
 
Chine 
 
Asie de l’Est 

1. Augmenter la capacité installée des 
sources d'énergie renouvelables (SER) à 
l'intérieur du périmètre local.  

2. Augmentation de l'énergie totale produite 
à partir de SER dans le périmètre local.  

3. Augmenter la consommation d'énergie 
provenant des SER.  

4. Augmenter le nombre de ménages de la 
municipalité ayant accès à des 
combustibles et technologies de cuisson 
propres.  

5. "Améliorer le caractère écologique de la 
combinaison de sources d'énergie 
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thermique (chauffage et refroidissement) 
consommée dans votre ville. 

 
 
 
 
 

Sécurité 

 
Asie du Sud 
 
Asie du Sud-Est 
 
Afrique subsaharienne 
 
Asie de l’Est 

1. Augmenter la durée moyenne de 
l'électricité disponible d'ici à 2030 par 
rapport à l'année de référence.  

2. Augmenter le pourcentage de la 
population ou des ménages ayant accès à 
l'électricité d'ici à 2030 par rapport à 
l'année de référence.  

3. "Améliorer la consommation annuelle 
moyenne d'énergie par habitant (sans 
affecter le niveau et la qualité des services 
énergétiques utilisés). 

 
 
 

Accessibilité 
(Abordabilité) 

Europe de l'Est et Asie 
centrale 
 
Europe occidentale et 
Union européenne 
 
Amérique du Nord 
 
République de Corée 
 
Océanie 

1. Réduire le pourcentage de ménages ou de 
population dans les limites de la ville qui 
sont confrontés à la pauvreté 
énergétique.  

2. Augmenter l'efficacité énergétique des 
bâtiments. 

 

 


